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                                                MOT DU PRESIDENT 

 Salutations : 

   Monsieur le Modérateur, Chers délégués, Chers Invités, les autorités coutumières de la région Nengone, c’est 

avec respect et humilité, et dans la paix du Seigneur que je vous accueille  dans ce Synode de l’Eglise Protestante 

de Kanaky-Nouvelle Calédonie EPKNC. Nous rendons grâce à notre Dieu pour cette rencontre qui marquera un 

tournant dans l’histoire de notre Eglise et de notre pays. Car le temps est compté et l’histoire témoignera de ce que 

nous avons fait pour notre pays.  

  Le troisième synode de l’EPKNC entre pour la première fois dans la région de Nengone. C’est dans cette 

reconnaissance que le peuple du Seigneur n’a pas oublié le geste d’amour que notre Dieu a fait pour nous libérer 

après tant d’années de souffrance et d’humiliation. Nous avions vécu des moments difficiles et obscurs, mais 

l’amour que Dieu a pour nous, a été un combat qu’il a mené face à ceux qui refuse que Dieu soit devenu un humain. 

Cette foi que nous avons en Lui est bien plus qu’une connaissance intellectuelle. C’est une vie avec Dieu. 

  Devant la grâce du Seigneur, chacun est accueilli à sa juste place, et à sa juste valeur, afin de permettre le partage 

de nos valeurs et de nos richesses. 

 

1.  La jeunesse : une semence fragile ! 

Le mal de vivre de la jeunesse est un des sujets qui préoccupent la société calédonienne actuelle. Que nous 

soyons : parents, enseignants, employeurs, religieux, coutumiers ou syndicalistes, nous avons le souci de 

considérer l’importance de cette richesse de notre société qui est la jeunesse. Elle est cette semence, cette graine, 

qui est indispensable pour l’avenir. Nous devons la préserver, l’entretenir et la protéger, si nous voulons avoir une 

bonne récolte dans l’avenir : citation de P. Godin : 

« La jeunesse ne souffre pas d’une perte de culture mais d’un sentiment de perte de sens, ce qui est 

beaucoup plus grave. Les jeunes kanaks en particulier ne sont pas déchirés entre tradition et modernité, 

mais il faut qu’ils réussissent à inventer un schéma nouveau de société adapté à leurs aspirations 

légitimes ». 
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Les jeunes sont honteux de ce qu’ils sont, inquiets de ce qu’ils vont devenir. Notre pays est un pays adolescent qui 

se cherche un idéal et qui peu à peu, dénoue le lien avec son passé colonial. Mais il évolue à grande vitesse sans 

vraiment savoir où il va, puisque l’avenir politique n’est pas encore tranché. Pour la jeunesse ce climat est 

anxiogène qui risque de dériver vers la violence et vers la délinquance qui reflètent les injustices que le peuple 

Kanak continue de subir depuis la colonisation. Nos politiques locaux sont très impliqués par rapport à cette 

jeunesse qui représente 50% de notre population que l’on a laissé sur le bord du chemin. 

Lorsqu’il y a 72% de la population calédonienne qui vit dans Nouméa et autour de sa périphérie, il est logique que 

la culture Kanak subisse une déperdition et que les jeunes soient en perte de repères. Le rééquilibrage ne signifie 

pas le retour à la terre pour nos jeunes, mais la difficulté d’intégration de la jeunesse Kanak dans le système 

économique occidental. La société traditionnelle Kanak est plongée au cœur de la mondialisation, avec la 

construction des usines métallurgiques au sud et au nord. Des inquiétudes et des incertitudes planent sut l’avenir 

du nickel, qui fragilise l’économie calédonienne.  

Elie Poigoune, a tiré la sonnette d’alarme depuis plusieurs années à propos du malaise et du mal-être des jeunes 

dans  le système économique occidental :  

 

« Les gens ne se rendent pas compte du choc terrible qu’a été la colonisation. Nos valeurs, notre 

spiritualité, notre paganisme ont été broyés par le système occidental » …..« ce dualisme culturel se révèle 

dès l’école car la société Kanak est fondé sur le groupe, le collectif et les échanges. A l’école et dans le 

fonctionnement occidental, l’individu prime, or notre organisation ne permet pas aux jeunes de construire 

leur individualité. De ce fait, ils ne savent plus à quel monde ils appartiennent ».  

Cette logique coloniale est toujours présente dans le système d’organisation des rapports sociaux et des 

comportements de société où l’autre est considéré comme égal à condition qu’il respecte le système de valeur et 

de pensée dominant. Pour fonder un destin commun durable en Nouvelle Calédonie, il faut penser la décolonisation 

en termes de changement de modes de pensée et passer d’une relation verticale à une relation horizontale dans 

l’acceptation de l’autre. 

 Comment le message de l’Eglise doit-il pouvoir répondre à ces déséquilibres ? 

Avec les richesses et les compétences dont dispose le pays, la Nouvelle Calédonie a la capacité de porter un vrai 

projet de transformation sociale, car il faut sortir de ce débat sur le pour ou contre l’Indépendance, et avoir une 

vision globale dont les jeunes manquent cruellement. Les jeunes souhaitent que les enjeux sociaux et sociétaux 

actuels soient  indissociables de leur avenir et celui de leur pays. 

La formation et l’éducation de nos enfants sont les soucis quotidiens des parents. L’avenir de notre école : l’Alliance 

scolaire est menacée. Cette école est le fruit du travail de nos missionnaires, nos pasteurs et nos fidèles. Notre 

patrimoine qui est mis en péril à cause d’une politique qui ne tient pas compte de cette spécificité historique. La foi 

et la ferveur qui ont animé nos parents afin de préserver cette richesse et prospérer la réussite de nos écoles 

privées ne sont pas pris en considération. L’EPKNC tient à interpeller l’Etat devant les injustices que subissent 

encore une fois les enfants Kanak des provinces Nord et Iles.  

Il y a cette volonté de vider nos provinces en faveur de celle du Sud. Notre école s’inscrit dans le projet du pays 

soucieux du devenir de nos jeunes, et qui a pour objectif la réussite scolaire et la lutte contre la délinquance et de 

la violence. 

Le referendum de sortie de l’Accord de Nouméa est dans deux ans. Nous sommes dans une période de réflexion 

sur ce qui peut être une nouvelle construction institutionnelle.  Logiquement, cela va créer des interrogations et des 

divergences qui peuvent aboutir à des tensions. Mais nous faisons appel à la maturité politique de nos élus. Car il 

est difficile de mesurer le poids de cette jeunesse à la dérive, qui conteste le leadership actuel au sein des 

mouvements politiques locaux. Nos jeunes semblent moins adhérer aux discours des politiques qui sont loin 

d’incarner l’unité.  
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Cette jeunesse aux parcours fracturés, qui a fait de la violence, de la délinquance et de l’autodestruction leurs 

meilleurs arguments politiques. Beaucoup de nos jeunes Kanak ont du mal à s’intégrer dans le monde de l’emploi, 

de l’économie, ou dans le monde traditionnel Kanak. Ils sont contraints d’inventer leur propre  identité, ils mettent 

en place un nouveau mode de langage, font de la bande leur clan, de leur quartier leur tribu. Ils reconstituent une 

zone tampon entre la société moderne urbaine et leur communauté d’origine. C’est certainement là que se situe le 

réel danger de rupture sociale et de marginalisation, pour ceux qui n’arrivent pas à passer à  autre chose et à sortir 

de cette focalisation identitaire. 

Si la fonction de la loi est de faire du lien, il faut encourager les efforts fournis par nos aumôneries des ‘ Ecoles, 

hôpitaux et prisons’  afin de rétablir les relations brisées entre les personnes. Au Camp-Est, plus de 80% de 

prisonniers sont des Kanaks, il y a une mission d’église à l’intérieur et à l’extérieur de la prison. C’est pourquoi, le 

projet de la SPIP (service pénitencier d’insertion et de probation) est important pour l’accompagnement des détenus 

avant la sortie de prison, et comment aider ces personnes dans le processus d’intégration à la vie en société.  

L’enjeu consiste donc à ne pas sacraliser son identité, sa langue, sa religion ou sa nation, mais de pouvoir articuler 

une affirmation identitaire locale pour des intérêts communautaires, nationaux et permettre la rencontre avec 

d’autres identités. L’Eglise encourage le Mouvement des Jeunes, le Mouvement des Femmes avec leurs 

animateurs généraux pour que votre mission auprès des jeunes, et des mamans deviennent un bourgeon qui va 

fleurir avec ses couleurs, sa beauté et son parfum et nous embaument du lever au coucher du soleil. Je vous 

encourage à vous épanouir dans le respect et l’amour de vos parents de vos ainés. Soyez courageux pour porter 

les fardeaux, car vos souffrances et votre persévérance aujourd’hui sera un bon repère pour la nouvelle génération.  

 

2.  2018 !  un enjeu crucial pour l’avenir : 

  Le statut du pays a changé depuis 1988, là où Indépendantistes et Loyalistes ont enterré la hache de guerre, 

avec l’Accord de Matignon qui s’est poursuivi en 1998 par l’Accord de Nouméa qui reconnait dans son préambule : 

« Les ombres et les lumières de la période coloniale… Le passé a été le temps de la colonisation. Le présent 

est le temps du partage par le rééquilibrage. L’avenir doit être le temps de l’Identité, dans un destin 

commun ».  

  Lorsque nous regardons le chemin parcouru depuis 1998, nous constatons qu’il existe encore beaucoup 

d’inégalités dont l’Accord de Nouméa n’a pas réussi à apporter des solutions. Nos responsables politiques et nos 

administrations ont des difficultés à trouver des alternatives aux problèmes de l’emploi, de l’éducation, de la santé, 

de l’agriculture, du tourisme etc…Il faut trouver une nouvelle pédagogie qui aidera le pays à avancer avec ses 

moyens propres. Aujourd’hui il n’y a plus d’Amour gratuit de Dieu. Le coût de la vie a augmenté. L’Amour et la 

Grâce de Dieu deviennent rares en raison du commerce élevé à un niveau inaccessible pour les plus démunis. 

C’est à cause de cette vie chère qui s’est amplifiée qui a augmenté la dette de l’homme envers Dieu, envers ses 

frères et envers lui-même. 

Le  préambule de l’Accord de Nouméa laisse entendre qu’il y a reconnaissance pleine et entière du peuple Kanak, 

il reconnaît les fautes et les souffrances que la colonisation lui a fait subir. Mais, il apporte par ailleurs une confusion 

dans les relations entre les différentes communautés, qui à des degrés divers, ont subi les souffrances et les 

injustices des systèmes mis en place par l’Etat français. Et pourtant, malgré ces cicatrices nos communautés ne 

partagent pas le poids de notre histoire commune. 

 Quelle sera la parole de l’Eglise aujourd’hui ? 

L’Eglise a une très forte responsabilité dans l’accompagnement du pays avant 2018. Actuellement, le pays bouge, 

l’Eglise aussi doit savoir accompagner ses paroisses. Il faut éviter à ce que l’Eglise soit déconnectée des réalités 

de sa mission, et qu’elle mobilise toute son énergie ailleurs. A vous, les responsables de notre Eglise ‘EPKNC’ 

votre ministère c’est l’outil que l’Eglise vous a confié pour accompagner le pays dans sa recherche de solution de 

réconciliation  et de dialogue.  
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Je vous exhorte à maintenir les efforts pour conscientiser et alerter l’opinion publique, les autorités politiques de 

vos provinces et de vos communes à former les jeunes générations afin qu’elles deviennent des responsables qui  

continuent à dénoncer les abus et les injustices du pouvoir qui ignore les aspirations légitimes des enfants de ce 

pays.  

Pour vous aussi, les enfants de l’Eglise, sachez utiliser votre intelligence votre sagesse et vos compétences pour 

faire avancer nos débats de société. L’EPKNC a besoin de vous. Vous êtes devenus les trésors, les richesses, 

dont le pays a besoin pour structurer et construire son avenir. 

Aujourd’hui la violence n’a pas disparu. La paix est fragile car l’idée du préambule de l’Accord de Nouméa consistait 

à vouloir refonder un lien social a du mal à se  concrétiser. Les communautés cohabitent mais ne vivent pas 

ensemble. Nous mesurons les effets qui peuvent contaminer nos relations et comprendre pourquoi le destin 

commun a du mal à être accepté de tous.  

Il  est normal, souhaitable voire nécessaire que l’Eglise porte une parole publique qui peut déranger, mais qui ne 

la laisse pas indifférent ni dans l’Eglise ni dans la société. Cette parole ne peut pas être séparée du vécu et de la 

foi de la communauté. L’Eglise prend toujours des risques lorsqu’elle a à dire des choses contestables, pourvu que 

les questions vitales soient soulevées. Ainsi, une Eglise qui parle est d’abord une Eglise de l’écoute ; Ecoute de la 

Parole de Dieu, mais aussi écoute des paroles humaines, des situations de souffrance et d’humiliation au sujet 

desquelles l’Eglise est appelée à s’exprimer. 

 

 Le défi au politique : 

L’Eglise a un rôle de vigilance et de résistance lorsque la dignité humaine est menacée, ou quand la vie de notre 

pays est en danger. Nos fidèles ont eu parfois des craintes sur ce qu’est la parole publique de l’Eglise, car ils 

considèrent le domaine politique comme un terrain particulièrement sensible, passionnel et propice aux jugements 

et aux critiques, car il est considéré comme ferment de division de la communauté. Mais c’est le parti pris qui est 

le plus à redouter dans cette prise de position. Il faut éviter de se faire instrumentaliser de manière partisane dans 

un jeu de rapports de force, alors que la mission initiale de l’Eglise reste l’annonce de l’Evangile. Il ne faut pas 

sous-estimer ces craintes ni les considérer comme illégitimes. Mais l’Eglise ne doit jamais être contrainte au 

silence, car son témoignage n’échappe pas à la dimension politique. En effet, la foi libère le chrétien de toute 

absolutisation des principes du monde. La foi engage la méfiance et la vigilance sur ce qui permet de : « Rendre 

à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu » Mc 12 :17. C’est une manière de dire que César n’est 

pas Dieu. Alors, quand César se fait dieu, et lorsque les humains sacralisent le pouvoir politique, la parole 

théologique doit en interpeller la légitimité. L’Eglise a donc un rôle de ‘sentinelle’ qui consiste à veiller et à agir au 

nom de l’Evangile.  

3.  Le Pacifique face aux menaces du changement climatique : 

Le Pacifique est une région particulièrement vulnérable  comme l’a démontré le passage des cyclones Pam au 

Vanuatu et Winston aux Fiji. Notre région a besoin de plus de techniques d’observation du climat et des océans. 

L’océan joue un rôle important en tant que régulateur du climat mondial à cause de ses échanges continuels avec 

l’atmosphère. Frappés de plein fouet par les effets du changement climatique : montée des eaux, cyclone, 

tsunami… les états insulaires du Pacifique tentent avec ses faibles moyens  

à s’y adapter mais manque souvent d’éléments d’aide à la décision pour la gestion de leur développement. Il faut 

aider nos Gouvernements à être mieux informés pour que leurs décisions s’appuient sur des analyses et des 

anticipations climatiques fiables. Il ne faut pas oublier que 98% de la superficie de la région Pacifique est recouverte 

par l’océan. 

La montée du niveau de la mer reste un défi pour nos îles. Récemment dans l’archipel des îles Salomons, où cinq 

îles non habitées ont disparu en raison de la montée des eaux et de l’érosion des sols.  
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Une politique de déplacement des populations menacées est mise en place. Mais la collecte des données pour 

anticiper ces risques sont insuffisantes. Plusieurs îles du Pacifique déplorent le manque de capacités et de moyens 

pour engager des observateurs de l’océan, mais elles souhaitent collaborer avec les organisations régionales pour 

mieux informer nos populations sur les impacts causés par la montée des eaux.  

Pour nous aussi, ici en Nouvelle Calédonie, ces menaces doivent être prises au sérieux. Nos responsables 

politiques doivent gérer les conflits fonciers et culturels qu’engendrent l’accueil et la relocalisation des victimes de 

ces catastrophes naturelles ‘les réfugiés climatiques’. 

La Nouvelle Calédonie s’inscrit dans la lutte contre le réchauffement climatique. Reste que notre Caillou est dans 

une position spécifiquement critique en matière de réchauffement climatique avec ses trois usines métallurgiques 

qui utilisent le charbon comme combustible et qui fait de notre pays le cinquième pays émetteur de gaz à effet de 

serre par habitant.  

  Conclusion ;      Chers délégués, frères et sœurs, la parole du ‘Psaumes 85 : 10-11’ :  

« Oui, l’aide du Seigneur est imminente pour ceux qui reconnaissent son autorité. Sa présence glorieuse 

habitera bientôt notre pays. La bonté et la fidélité se rencontrent, la loyauté et la paix s’embrassent » 

Voilà les grandes réflexions et les préoccupations dont l’EPKNC est concernées dans sa mission. Si les Accords 

de Nouméa reconnaissent  l’Identité Kanak,  l’exclusion des Kanaks dans la mise en place de ces transferts et 

dans les postes à responsabilités reste la préoccupation majeure de l’Eglise dans son combat contre les injustices. 

Il faut que l’Etat reconnaisse ses torts et rende justice aux méfaits du passé. 

L’EPKNC demande à l’Etat, aux autorités politiques locaux d’associer leurs efforts pour relever ce peuple sinistré 

après tant d’années de souffrance et de discrimination, sur ses droits et sur sa dignité. L’œuvre de notre foi est de 

redonner à Dieu, son image parmi les enfants de ce pays. 

Cette parole du Psaumes nous ouvre vers la réconciliation de nos différences. Si nos Eglises se sont engagées 

dans cette réconciliation des familles Kanak, cela pour témoigner  les difficultés et les souffrances dont souffrent le 

peuple Kanak depuis plus de cent cinquante ans de colonisation. Il faut, plus que jamais se fortifier et s’encourager 

dans notre mission pour la justice et pour l’amour par nos prières. La grandeur de Dieu a été témoignée par la foi 

de ses serviteurs qui ont su relever son peuple pour répondre à l’appel du Seigneur.  

L’Eglise est un peuple d’espérance, car elle est encouragée par la résurrection du Christ, c’est pourquoi nous ne 

cessons de poursuivre notre marche dans la foi. 

Soyons des responsables honnêtes et courageux, comme Zachée qui n’a pas hésité à descendre même jusqu’en 

enfer pour rencontrer le Seigneur. Mais le Christ l’a élevé jusqu’au sommet du sycomore pour qu’il lui ouvre la porte 

de sa maison et de son cœur. Lorsque le Fils de l’Homme dit à Zachée, « Il faut que je demeure aujourd’hui dans 

ta maison » ; ce n’est pas une simple visite. Mais c’est pour réveiller en Zachée son Amour pour le Seigneur afin 

qu’il puisse humblement confesser lui aussi « le salut est entré au sein de cette maison ». Le Seigneur a un Amour 

particulier pour chaque peuple, et qu’il considère chaque peuple privé de ses droits comme la prunelle de ses yeux 

et son bien-aimé. Partage avec lui nos difficultés écrasantes de notre temps. Apporte-lui l’Amour de Dieu, 

couronne-le de Paix et de Joie. Car il est Dieu, celui qui nous donne malgré les épreuves une raison d’espérer la 

liberté.  

Que la Paix de Dieu renaisse et s’épanouisse en nous pour que le bonheur habite le cœur de notre peuple. Car il 

n’y a pas de personne méconnue, il n’y a pas de voix sans importance, il n’y a pas de souffle d’amour inutile. A 

tous, je vous souhaite un bon synode dans la joie et la paix de notre Dieu en Jésus-Christ.   

                   Votre serviteur : Pasteur Wakira WAKAINE 

                     LISTE DES DELEGUES ET APPEL 
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N° Noms Responsabilités 

Jours 
Vendredi 12 Samedi 13 Dimanche 14 Lundi 15 Mardi 16 

matin A-M matin A-M matin A-M matin A-M matin A-M 

I. CONSEIL EXECUTIF (18) (Article 53 de la Constitution) 

 A. Membres élus par le synode  

  Les membres du bureau (5)  

 1 Nata Wakira WAKAINE Président (CE) P P P P PP P P PP P  
 2 Celestin KAKUE  Vice-Président  (CE) P P P P PP P P PP P  
 3 Nata Paul  PADOME  Secrétaire générl (CE) P R P P PP P P PP P  
 4 Pascal, Hunemue  TUPAISSI  Trésorier générl (CE) P R P P PP P P PP P  
 5 Nata Jacky CAWIDRONE  Animateur générl (CE) P P P P PP P P PP P  
  Les membres des régions (6)           

 6 Melemel WAYARIDRI  1er laïc (GT) (CE) P P P P PP P P PP P  
 7 Régis-Hardy BOAEMA  2e laïc (GT) (CE) P P P R PP R P RP P  
 8 Kaomë WAHEO  1er laïc (Drehu) (CE) P P P P PP P P PP P  
 9 Drikona Jean UKEIWE  2e laïc (Drehu) (CE) P P P P PP P P PR P  
 10 Cale HMAE  1 laïc (Nengone) (CE) P P P P RP P R EE A  

 11 Timë CAPOA  1 laïc (Iaai) (CE) P P P P PP P P PE P  
 B. Les membres de droits (6)  

 12 Nata Kawine WADRAWANE  Président Nengone (CE)  E E P P PP P P PP P  
 13 Nata Öhnyingazo HNASSON  Président Drehu (CE) P R P P PP P P PP P  
 14 Nata Paul SAULIA  Président Iaai (CE) P P P P PP P P PP P  
 15 Nata Wahlengen WAITEA  Président GT (CE) P P P P PP P P PP P  

     

 16 Nata Marie-Claire KAEMO  Directrice CFPTB (CE) P P P P PP P P PP P  
 17 Victor IHAGE  Directeur ASEE (CE) P P P P PP R P PP P  
 18 Nata Hallo NYIKEINE Président DEMI (CE) P P P P PP P P PP P  

  

II. LES TRESORIERS DES REGIONS (4) 
 19 Mearo ROINE Trésorier (Nengone) E A P E AP P P PP P  

 20 Xowie XOWIE Trésorier (Drehu) P P P P PP P P PR P  

 21 Drikona Djewine HELLOA Trésorier (Iaai) P P P P PP P P PP P  
 22 Olivier HOUDARD Trésorier (GT) P P P P PP P P PP P  

 Vendredi 12 Samedi 13 Dimanche 14 Lundi 15 Mardi 16 

 matin A-M matin A-M matin A-M matin A-M matin A-M 

III. LES DELEGUES DES REGIONS (24) 
  Grande-Terre (9 dont 4 nata)  

 23 Nata Edouard KALOIE  1er délégué nata (GT) P P P P PP P P PP P  

 24 Nata Guillaume ROINE 2e délégué nata (GT) P R P P PP P P PP P  
 25 Nata Paxa SAKILIA  3e délégué nata (GT) P R P P PR R P PP P  
 26 Nata Calvin EURIMINDIA 4e délégué nata (GT) P P P P PP P P PP P  

 27 Olivier HOUDARD 1er délégué laïc (GT) P P P P PP P P PP -  
 28 Melemel WAYARIDRI  2e délégué laïc (GT) P P P P PP P P PP -  
 29 Régis-Hardy BOAEMA  3e délégué laïc (GT) P P P P PP P P PP -  

 30 Marie FOUYE  4e délégué laïc (GT) P P P E PP R P PP P  
 31 Evelyn LEQUES  5e délégué laïc (GT) A P P P PP P A AA   

  Drehu (7 dont 3 nata)  

 32 Nata Joël ZÖHUNE  1er délégué nata (Drehu) P R P P PP P P PP P  
 33 Nata Jean HNAWEONGO  2e délégué nata (Drehu) P P P P PP P P PP P  
 34 Nata Waelë WANGANE  3e délégué nata (Drehu) E A A        

 35 Hnako LAWI  1er délégué laïc (Drehu) P P P P PP P P PP P  
 36 Drikona Drumë PASSA  2e délégué laïc (Drehu) P P P P PP P P PP P  
 37 Dick FOREST  3e délégué laïc (Drehu) P P P P PP P P PP P  
 38 Madame Bikawa WANAKAEN  4e délégué laïc (Drehu) E E E      -  



 

Invités : Eglise Protestante Maohi (EPM) - Eglise Presbytérienne Vanuatu (EPV) - Etudiants Béthanie - 

Pasteur TIARE - Maire de Maré - John PASSA - Mathias CHAUCHAT - Gilbert TEIN ... 

 A :   Absent (e)      
 P :   Présent (e)   
 E :   Excusé(e) 
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  Nengone (5 dont 2 nata)  

 39 Nata Weo HNAWEONGO 1er délégué nata (Nengone) P R P P PP R P PP P  
 40 Nata Kodro WAYARIDRI 2e délégué nata (Nengone) E A P P PP P R PP P  
 41 Buama YEIWENE 1er délégué laïc (Nengone) P P P P PP P P PP P  
 42 Atete WAYARIDRI 2e délégué laïc (Nengone) P R P P PP P P PP R  
 43 Wadrawa KALOI 3e délégué laïc (Nengone) P P P P PP E P PR P  
  Iaai (3 dont 1 nata)  

 44 Nata Guale WANAKAHME  1 Délégué nata (Iaai) P P P P PP P P PP P  

 45 Bowen ISMAEL 1er délégué laïc (Iaai) P P P P PP P P PP P  

 46 Madame Hnyimane WEA 2e délégué laïc (Iaai) P R P P PP P P PP P  

   Vendredi 12 Samedi 13 Dimanche 14 Lundi 15 Mardi 16 

   matin A-M matin A-M matin A-M matin A-M matin A-M 

IV. LES DELEGUES ASEE DES REGIONS (7) 
  Grande-Terre (2)  

 47   Thomas KARLEN 1er Délégué laïc (GT) A A A        

 48   ? 2e délégué laïc (GT)   6        
  Drehu (3)  

 49 Belë LALIE 1er délégué laïc (Drehu) P P P P PP P P PP P  

 50 Stephane TREULUE 2e délégué laïc (Drehu) P R P P PP P P PP P  
 51 Drikona Jone HMUZO 3e délégué laïc (Drehu) A A A        

  Nengone (1)  

 52 Nata Sarengome GOLESHA  1 Délégué nata (Nengone) P R P P AE P R PP P  
  Iaai (1)  

 53 Watu FRAIT 1 Délégué laïc (Iaai) A A A A A A A A A A 

  

V. ACTIVITES, COMMISSIONS, DEPARTEMENTS (13 dont 6 déjà membres du CE) 

 54 Pasteur Hallo NYIKEINE  Resp. DEMI - - - - - - - - - - 
 55 Drikona Drumë PASSA  Resp. DEJU P P P P PP P     

 56 Drikona Paul QAEZE Resp. DEPARE P P P P PP P P PP P  
 57 Pascal, Hunemue TUPAISSI Resp. DEFIDEPA - - - - - - - - - - 

 58 Nata Jacky CAWIDRONE Resp. COMITH - - - - - - - - - - 
 59 ? Resp. COMISSE - - - - - - - - - - 

 60 Nata Wakira WAKAINE Resp. CJDH - - - - - - - - - - 
 61 Kapia WAHMETU Resp. Com. Candidature P R P P RP P R PP P  
 62 Madame Madeleine POEDA Resp. MDF P R P R PP P P PP P  
 63 Marie-Hélène WETEWEA  Resp. MDJ A A A P PP P P PP P  
 64 Victor IHAGE Resp. ASEE - - - - - - - - - - 

 65 Nata Marie-Claire KAEMO Resp. CFPTB - - - - - - - - - - 
  - Resp TECARE - - - - - - - - - - 



Appel du 12 août (matin) : 47 présents et 5 excusés et 4 absents 
Appel du 12 août (AM) : 47 présents et 13 retards et 3 absents et 2 excusés. 
 
Appel du 13 août (matin) : 48 présents et 5 absents 
Appel du 13 août (A-M) : 49 présents et 2 excusés 
Appel du 14 août (matin) : 49 présents et 2 absents et 1 retard 
Appel du 15 août (matin) : 43 présents et 3 retards et 1 absente 
Appel du 15 août (A-M) : 46 présents et 1 absente 
   44 présents 
Appel du 15 août (matin) : 42 présents 3 retards et 1 absent (46 présents + 1 absent) 
 

 

                                                  LES MOTIONS 
                                      ATELIER EVANGELISATION 
Motion 1 : Thème de l’Église pour la préparation de l’échéance 2018 

Le synode général de TADINE 2016, prend acte du thème proposé par la COMITH « Concitoyens d’un 

pays nouveau » pour la semaine de prière 2017-2018 et le valide comme thème de l’église afin de 

préparer le peuple à faire face aux échéances 2018. (42 /42 adopté) 

 

 Motion 2 : Actions pour le peuple Maohi face aux sévices et aux séquelles subi par ce dernier. 

En vue de soutenir l’Eglise Protestante Maohi dans sa démarche auprès de l’ONU face aux sévices et aux 

séquelles subies par le peuple du Fenua suite aux essais nucléaires, le Synode  général de TADINE 2016 

décide de consacrer le 2ème dimanche du mois de septembre 2017 pour une journée de solidarité et de 

prière avec le peuple Maohi. 

   Le synode  général de TADINE 2016 charge la Comith de préparer et d’organiser cette journée. 

 (41/41 adopté) 

 

Motion 3 : Accompagnement de la jeunesse face aux méfaits de la société (alcool, drogue, suicide etc.) 

Le synode général de TADINE 2016 constate la non mise en application de la motion 6 du synode 2015 de 

NEWETTA. De ce fait, il interpelle le CE pour sa mise en application. 

   Le synode général de TADINE 2016 recommande au CE d’assurer un suivi auprès des régions sur les 

actions menées au profit de la Jeunesse dans le combat contre les méfaits de la société (alcool, drogue, 

suicide etc.) avec un point d’étape au Synode 2017 à Drehu. (42/42 adopté) 

 

Motion 4 : « Projet »  de l’Eglise sur le terrain de Téari à Koohné 

Le synode général de Tadine 2016, demande aux régions de Nengone, Drehu, et Iaai de se prononcer 

quant à leur soutien au projet de Téari. (41/39 – 1 abstention ,1 contre : adopté) 

 

 Motion 5 : Projet pour la semaine de prière prévu pour 2017-2018 et l’avancer à 2016-2017. 

Le synode général de Tadine 2016 maintient la décision du synode de Hwadrilla (motion 9 alinéa 1) pour 

le projet de la semaine de prière prévu pour 2017-2018. (42/42 : adopté) 
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ATELIER FORMATION. 

 

Motion 6 : Attitudes et actions à mener suite aux informations reçues concernant le suivi de l'accord de 

Nouméa et le corps électoral 

 Concernant la consultation sur l’accession de la Nouvelle Calédonie à la pleine souveraineté, 

le Synode général de Tadine 2016, dans la mission prophétique de l’Eglise,  dénonce les 

risques d’un corps électoral qui exclut une partie du peuple colonisé à savoir les kanaks. 

L'EPKNC  appelle l’Etat et les autorités politiques du pays à la responsabilité et à la sagesse 

pour la détermination d’un corps électoral porteur d’espérance et de paix.  

 (Pour : 41Contre : 0 Abs: 1) Adoptée 

 

Motion 7 : Demande de Béthanie pour la formation en anglais 

Le Synode général de Tadine 2016, prend acte de la demande de Béthanie et confie au CE l’élaboration des 

modalités et critères de sélection des candidats pour la formation d’Anglais à Fidji. 

(Pour : 42 Contre : 0 Abs: 0) Adoptée 

 

Motion 8: Elaboration du cahier des charges des structures synodales. (Compétences, missions, 

rôle.. .) 

 Dans le cadre d’une véritable mise en œuvre et dynamisation des structures synodales, le 

Synode général de Tadine 2016 charge le CE et le DEJU de suivre leur fonctionnement : 

 Nomination des membres 

 Améliorer et compléter le cahier des charges existant   

 Mise en place d’un calendrier d’activités. 

     (Pour : 42 Contre : 0 Abs: 0) Adoptée 

 

Motion 9 : Démarches  de  l’Eglise face  à la crise qui menace sa branche éducative (ASEE).   

Face à la crise qui menace profondément l’ASEE, branche éducative de l’EPKNC, le synode général de 

Tadine 2016 préconise une double démarche : 

 Interpeller fortement nos décideurs politiques (Mairie, Province, gouvernement, Etat) en 

revendiquant les bons résultats scolaires, le caractère avant gardiste de l’ASEE dans l’école 

calédonienne, et en dénonçant les injustices public-privé par manque d’homologie de traitement. 

 

 Engager une remise en question du fonctionnement interne de l’institution scolaire en tenant 

compte de ses valeurs spécifiques (valeurs chrétiennes et culturelles) tout en réinterrogeant sa 

mission initiale. 

 Le synode général encourage les parents à réinvestir les écoles de l’ASEE. 

                                              (Pour : 42 Contre : 0 Abs: 0) Adoptée 
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                    ATELIER FINANCES 
 

    Motion 10 : Ecart entre le niveau des dépenses et versements trimestriels. 

Suite au constat de l’écart entre le niveau des dépenses et celui des versements des régions à chaque 

trimestre, le Synode général 2016 de Tadine : 

1 – rappelle la nécessité pour les régions de verser leur cible synodale de façon régulière et surtout 

constante, comme suit : 25% : août – septembre – octobre 

   25% : novembre – décembre – janvier 

   25% : février – mars – avril 

   25% : mai – juin – juillet 

2 – demande à chaque région d’anticiper le versement du 1er trimestre en se constituant un fond de réserve 

(nouvelle ligne budgétaire ou activité ponctuelle dédiée). (Pour : 42 Contre : 0 Abs: 0) Adoptée 

 

        Motion 11 : Difficulté de cotisations des paroisses, des consistoires et des régions 

 Au vue des difficultés des paroisses, des consistoires et des régions à percevoir les dons et offrandes, 

liés à un essoufflement et une démobilisation de nos paroissiens, le Synode général 2016 de Tadine 

demande qu’un travail de sensibilisation, d’information et d’explication sur les finances de notre église 

soit entrepris par les DEFIDEPA. 

A cet effet, le Synode général 2016 de Tadine : 

 Invite la COMITH à effectuer une réflexion théologique sur le don et l’offrande 

 Approuve la démarche de la Grande Terre sur le travail de proximité à travers son 
powerpoint et propose de l’étendre aux autres régions 

                                       (Pour : 41 Contre : 0 Abs: 1) Adoptée 

 

  Motion 12 : Avancement sur le remboursement du prêt à la banque (Projet de la maison VDG) 

Le Synode général 2016 de Tadine encourage le DEFIDEPA général à essayer de racheter le crédit par 

anticipation en 2019 au lieu de 2024. Pour ce faire, il autorise le DEFIDEPA général à affecter le reliquat du 

budget annuel de 2015/2016, 2016/2017, 2017/2018 sur le compte prêt Société Générale jusqu’à 

concurrence de 4 821 225 F. (Pour : 41 Contre : 0 Abs: 1) Adoptée 

  

  Motion 13 : Demande de Béthanie (circuit touristique SARL Meijine Wetr) 

 Le Synode général 2016 de Tadine autorise le Centre de FormationThéologique de Béthanie à intégrer le 

circuit touristique proposé par la SARL Mejine Wetr. L’objectif premier pour l’utilisation des ressources 

provenant de cette activité doit être l’entretien et la rénovation des bâtiments. 

(Pour : 39 Contre : 2 Abs: 1) Adoptée 

 

Motion 14 : Rénovation des bâtiments à Béthanie 

 Le Synode général 2016 de Tadine demande qu’une évaluation globale des travaux à réaliser sur les 

bâtiments (logements et salle de classe) soit effectuée afin de connaître l’impact financier. De plus, le 

Synode Général 2016 de Tadine encourage Béthanie à se constituer un fond dédié à l’entretien des 

bâtiments. Ce fond sera alimenté par les revenus issus de tout ou partie de la vente annuelle, des 

ressources provenant de l’exploitation touristique de Béthanie. Dans l’attente de pouvoir rénover les 

bâtiments, le nombre d’étudiant devra être limité en fonction du nombre de logement disponible. 

(Pour : 40 Contre : 0 - Abs: 02) Adoptée 
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Motion 15 : Collecte au profit de la Comith général (motion 21 de NEWETTA) 

Considérant que les besoins budgétaires des commissions et départements doivent être intégrés dans les 

budgets de l’église, le synode général 2016 de Tadine considère que la collecte au bénéfice de la COMITH, 

définie par la motion 21 du Synode général 2015 de Newetta, était exceptionnelle et temporaire. 

(Pour : 36  Contre : 0 Abs: 6) Adoptée 

 

   Motion 16 : Organisation du 5OOème anniversaire de la Réforme en Kanaky -Nouvelle Calédonie 

Le Synode général 2016 de Tadine affirme la nécessité de marquer le 500ème anniversaire de la Réforme les 

27,28 et 29 octobre 2017. Chaque région devra s’organiser selon le programme établi par la COMITH 

générale, en s’ouvrant vers les autres communautés chrétiennes. Toutefois, afin que cet évènement puisse 

avoir un impact le plus large possible, aucune autre activité ne devra être organisée en cette période. 

 Recommandation : Pour la région Grande Terre, le Synode général 2016 de Tadine suggère que cet 

évènement soit organisé sur Nouméa, afin qu'il puisse avoir un impact sur toutes les populations et pas 

seulement la population kanak. (Pour : 41 Contre : 0 Abs: 1) Adoptée 

 

  Motion 17 : Augmentation de l'indemnité des pasteurs enseignants au CFTB 

  Le Synode général 2016 de Tadine prend acte de la demande d’augmentation de l’indemnité des pasteurs 

enseignants au CFPTB. Toutefois, faute d’éléments justifiants la demande et le montant d’augmentation 

sollicité, le Synode général 2016 de Tadine sollicite l’avis du Comité de tutelle de Béthanie. 

(Pour : 38 Contre : 0 Abs: 4) Adoptée 

 

 

                            ATELIER ORGANISATION 
 

 MOTION 18 : Face au manque de rigueur des délégués et d’absence de représentants dans les 
structures et instances de l’EPKNC, comment  l’EPKNC peut – elle redynamiser son fonctionnement ?  
Le synode Général 2016 de TADINE, prend acte de l’absentéisme chronique dans nos espaces de vie  et 
structures de l’EPKNC et des effets préjudiciables inhérents et interpelle les différentes instances à 
observer plus de rigueur et de vigilance par l’appropriation de notre organisation et une application 
stricte de son fonctionnement. 
(Pour : 42    contre:     Abs :     )  Adoptée 
 
 
MOTION 19 : Quelles formes de contrats plus adaptés pour poursuivre  l’envoi des pasteurs  dans le 
cadre des échanges et des missions spécifiques à l’extérieur ?(Australie) 
Compte tenu de l’importance des missions de solidarité et des relations entre  les Eglises unies 
d’Australie et l’EPKNC,  Le synode général 2016 de Tadine charge le Conseil exécutif  de réactiver  le 
projet d’aumônerie des hôpitaux de Sydney. 
(Pour : 42    contre:      Abs :    ) Adoptée 
 
MOTION 20 : Echange avec EPM : Quels bilans des échanges ? Et  Proposer un échéancier  du projet.  
Le Synode général de TADINE, adopte la proposition de candidature de IPUNESO Unahno, dans le cadre 
de l’échange avec l’EPM, en remplacement de pasteur Bausa HUMUNI. 
Le synode recommande au CE de proposer un échéancier et un cadre plus fonctionnel avec l’Eglise 
Protestante Maohie. 
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MOTION 21 : Quels gestes forts de l’EPKNC aux institutions face à la situation de crise traversée par 
l’ASEE ?  
Considérant la motion de Newetta, le synode charge le CE, les instances directionnelles de  l’ASEE:( CA 
et Direction), d’interpeller les autorités politiques du pays sur la  prise en compte de son héritage dans le 
projet éducatif du pays et la place de L’ASEE  dans la recherche d’une école plurielle. 
 
 MOTION 22 : Suite à la demande du DEJU,  faut-il revoir la motion 34 ? 
Le synode général de TADINE, Charge le CE d’expérimenter le cadre de fréquence synodale actée dans la 
décision de NEWETA 
Le synode général de Tadine, confie  au DEJU la charge de rechercher une organisation adaptée à 
proposer à l’issue de cette période. 
(Pour: 34 Contre : 4 Abs : 4)   Adoptée   
 
Motion23 : Reconsidérer la motion 23 de Neweta (étudiant de confession catholique)? 
Considérant le cadre de la formation initiale du candidat ; le synode général de Tadine donne un accord 
de principe pour effectuer son stage de proposanat   pendant 2 ans, dans la région de LIFOU. 
Le synode charge le DEMI, de l’accompagner  dans son projet. 
(Pour : 34 Contre: 2 Abs:6) Adoptée 
 
MOTION 24 : Crémation : comment l’EPKNC peut-elle mieux accompagner la population  et les 
coutumiers? 
Au vu des réflexions bibliques et théologiques menées par la COMITH, aucune condamnation chrétienne 
n’est prononcée à la pratique de l’incinération. Cependant, les débats sur le plan socio culturel dans le 
milieu kanak, ont montré un certain nombre de réticences, voire d’oppositions vis-à-vis de cette nouvelle 
forme de funérailles. De ce fait, le Synode prend acte en reconnaissant le choix e la personne à être 
incinérée, toutefois, dans l’attente d’une décision de l’EPKNC le service funéraire peut être officié à la 
demande de la famille du défunt. (Pour: 34 contre : 4  Abs : 4)   Adoptée   
Recommandation : Le synode général 2016 de Tadine encourage la Comith Générale à poursuivre la 
réflexion théologique pour accompagner la population et nos autorités coutumières à mieux appréhender 
cette pratique.  
 
 
Motion 25 : Validation des documents de la Comith Générale. 
Le Synode Générale de Tadine 2016 confie au Ce le traitement et la validation des documents suivants de 
la Comith : 
N°1 : Projet « Référentiel Catéchétique » avec les 8 fiches. 
N°2 : Projet « semaine de prière 2017-2018. 
N°3 : Tableau : Calendrier des tournées de la Comith Générale. 
N°4 : Proposition de la date du séminaire de la Cevaa en Juin 2017 en Kanaky Nouvelle-Calédonie. 
N°5 : Le cahier de charge de l’Animateur Général des Jeunes. 
N°6 : Le shéma fonctionnel des animateurs de branches. 
                           (Pour : 38 Contre : 0 Abs : 3) Adoptée 
 
Motion complémentaire : 

- Le synode général Tadine 2016 prend acte des points suivants: 
- La représentativité de l’ASEE au sein du synode 
- Unicité des voix délibératives pour les délégués ayant plusieurs statuts 
- Amélioration des conditions de réunions: 
- Logistique  matérielle: aménagement de la salle, sonorisation…  
- Moyens humains: Stewart, scrutateurs, questeurs… 
- EDD, représentation comme branche de l’EPKNC 
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- Le synode général 2016 confie aux synodes régionaux le soin d’en discuter et de rendre compte 
au prochain synode de DREHU 2017 

- Le Synode Général 2016 confie au CE la suite du travail avec le SPIP concernant les TIG. 
(Pour: 42 Contre: 0  Abs: 0) Adoptée     
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                                    BUDGET 2016-2017  

   

  INTITULE DU CHAPITRE PROJET 2016-2017 

1 Papeterie / Encres imprim 120 000 

2 Maintenance Photocopieuse/autres 353 400 

3 Achat de matériel bureau (ordinateur) 612 000 

4 Frais envoi OPT & BP* 15 000 

5 Frais bancaires assimilés 70 000 

6 Réception / Accueil  visiteurs 120 000 

7 Opt Téléphone 170 000 

8 Internet Offratel 75 000 

9 Presse 45 000 

10 Eau de Mont-Dore 75 000 

11 Eau 416 000 

12 Electricité 560 000 

13 Ordures ménagères 100 000 

14 Entretien de l'immobilier 250 000 

15 Renouvelle / Acquisit de Mobilier 100 000 

16 Loyer Aumonier Pierre Lenquête 620 000 

17 Déplacements du CE par avion 1 800 000 

18 Réunions du CE 115 000 

19 Indemnité SINCOM et aumon prisons 480 000 

20 Entretien Voiture / Assurance 100 000 

21 Carburant 80 000 

22 Dotation Béthanie Fonctionnement 3 000 000 

23 Aide aux étudiants de Béthanie 2 700 000 

24 Forfait étudiant en France 0 

25 Charge de personnel 7 000 000 

26 Echang pasteur de EPKNC / EPM 350 000 

27 Affiliation CEVAA 450 000 

28 Affiliation COE 120 000 

29 Affiliation PCC 450 000 

30 Affiliation PTC 1 080 000 

31 Impôt foncier / Taxe immobilière 260 000 

32 Prêt immobilier 2014 / 2029 3 341 000 

33 Déplacement SPATS / Béthanie 200 000 

34 Formation PTC B.Wetewea  1 100 000 

35 Entretien ménage VDG 300 000 

36 Site Internet 150 000 

37 Formation Laïc au PTC 260 000 

38 Impression Tee-shirt et autres ... 500 000 

39 Imprévus 100 000 



 40 TOTAL 27 637 400 
 

 

             REPARTITION CIBLE 2016 - 2017 
   

          REGIONS             Clé de Répartition 
                                              
Montant 

          MOMAWE 31 8 567 400 

          DREHU 29 8 020 000 

          NENGONE 27 7 460 000 

           IAAI 13 3 590 000 

         TOTAL 100 27 637 400 

   

  
                                                                                   

                                 
 
 
 
 
 
                                                               

ELECTIONS 

 
 
 
 
 

 

Modérateur Synode 2017 à Drehu : Pasteur HNAWEONGO Hnaweongo 

Secrétaire Général EPKNC 2016-2019 : Pasteur PADOME Paul Kâbo 
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                                                             REMERCIEMENTS 

Nous ne pouvons que conclure ce rapport du 3ème synode de l’EPKNC par les remerciements à : 

- Toute l’’équipe de la modération 

- Tous les délégués représentants les 4 régions de l’EPKNC. 

- Le Président de l’EPKNC et le Conseil Exécutif. 

- La région de Nengone (4 consistoires et les paroisses) 
       -      Le Conseil Régional de Nengone (Le Président et les membres) 
       -      Le Consistoire de Nece 
       -      La paroisse de Tadine (Le Pasteur, les diacres, les ékalésias, la jeunesse, les Mamans) 
       -      Les coutumiers (Les Grands Chefs.) 
       -      La délégation de l’Eglise Protestante Maohi 
       -      Mr CHAUCHAT Mathias 
       -      Mr PASSA John 
       -      Mr NGAIHONI Pierre (Maire de la commune de Nengone et Diacre à la paroisse de Atha) 
       -      Mr HNASSIL Siwen 

       -      Pasteur GUSEAL Tanine (Culte de clôture). 

 

             « Va avec la force que tu as…..c’est moi qui t’envoie »  
                                                             Juges Chapitre 6 Verset 14 

 

                         

  Rendez-vous pour le 4ème synode de l’EPKNC en 2017 à  

             ITREQE – WEDRUMEL – GAICA - DREHU 
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